
                                                                                                                                                          

 
 

Semaine canadienne de la sécurité en milieu agricole  

Du 14 au 20 mars 2010 
 
 

FICHE D’INFORMATION No 3 
 

Mieux vaut prévenir que… payer les pots cassés! 

 
La compagnie d’assurance peut bien vous offrir 10 000 $ pour une jambe ou 6 000 $ pour un bras, mais 
vous ne recevrez qu’environ 900 $ nets pour vos doigts. Combien votre corps vaut-il selon vous? Et 
votre vie? Quel serait le coût réel d’une blessure ou d’un décès pour vous, votre famille ou votre 
entreprise?   
 
« La prévention à la ferme : je m’y engage!» est le thème de la campagne canadienne sur la sécurité à 
la ferme, qui s’échelonne sur trois ans et comporte trois volets. Cette année, la campagne mettra 
l’accent sur la planification, avec des tournées d’inspection et des plans de sécurité. La deuxième 
année, il sera question de l’exploitation agricole, notamment de la mise en œuvre, de la documentation 
et de la formation. La troisième et dernière année, axée plus précisément sur la sécurité, portera sur les 
évaluations, l’amélioration et la mise au point des systèmes de sécurité. 
 
La campagne sur la planification, d’une durée d’un an, sera lancée à l’occasion de la Semaine 
canadienne de la sécurité en milieu agricole, du 14 au 20 mars 2010. La Fédération canadienne de 
l’agriculture (FCA) et l’Association canadienne de sécurité agricole (ACSA) dirigent les activités de la 
Semaine en collaboration avec Financement agricole Canada (FAC) et Agriculture et Agroalimentaire 
Canada (AAC).  
 
« Dans une exploitation agricole, un moment d’inattention peut avoir des conséquences tragiques », 
souligne le directeur général de l’ACSA, Marcel Hacault. « Les machines sont sans pitié et l’animal qui 
se trouve face à des humains ne se préoccupe pas de leur sécurité. Nous devons donc toujours être sur 
nos gardes, sinon cela risque de nous coûter cher à bien des points de vue. » 
 
Deux des principales causes de mortalité dans les exploitations agricoles au Canada sont la machinerie 
et le bétail. De toutes les machines, les tracteurs sont, et de loin, les pires causes d’incidents (par 
renversement, écrasement ou enchevêtrement). Outre les machines, l’activité la plus risquée est la 
manipulation du bétail, en particulier les taureaux, les chevaux et les vaches avec leurs veaux, révèle 
une étude du programme Surveillance des blessures dans le secteur agricole au Canada (SBAC). 
 



                                                                                                                                                          

En moyenne, 115 personnes meurent et 1 500 sont blessées grièvement dans des incidents en milieu 
agricole au Canada chaque année, sans compter le grand nombre de blessures mineures qui ne sont 
jamais signalées. 
 
Le programme SBAC a étudié les blessures (nécessitant une hospitalisation ou non), les invalidités 
permanentes et les décès, et en a estimé les coûts directs (soins hospitaliers, honoraires du médecin, 
médicaments et réadaptation). Il a aussi calculé les coûts indirects, tels que la perte de productivité et 
les coûts associés à une invalidité permanente résultant d’une blessure. 
 
Cette étude, d’une durée de 12 ans, met en relief d’importantes variations du coût de chacun de ces 
types de blessure. Ce sont les décès prématurés qui coûtent le plus cher, à 274 573 $, suivis des 
blessures entraînant une invalidité permanente, à 142 553 $. Le coût moyen d’un incident nécessitant 
une hospitalisation s’élève à 10 144 $ contre 695 $ pour un incident n’en nécessitant pas. Au total, les 
accidents avec blessures survenant dans les fermes canadiennes représenteraient annuellement un 
fardeau économique de 200 millions à 300 millions de dollars selon les estimations. 
 
La FCA, l’ACSA, FAC et AAC invitent les agriculteurs canadiens à faire la promesse suivante : « La 
prévention à la ferme : je m’y engage!» 
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Pour les médias francophones: 
Diane Wreford, Directrice des communications et du développement  
Tél : 204-275-8874   Courriel : dwreford@casa-acsa.ca  
 
For service in English: 
Theresa Whalen, CFA Farm Safety Consultant  T: (613) 822-0016    E: farmsafety@cfafca.ca 
 
*** Des photos et des dessins humoristiques pour accompagner cet article peuvent être téléchargés 
gratuitement du site www.casa-acsa.ca. 
 
Pour télécharger cet article, allez au www.casa-acsa.ca ou au www.cfa-fca.ca. 

 


